














c. Actif Net Apporté

Le montant de l'actif net de la Société Absorbée au 31 décembre 2024 est déterminé ainsi qu'il suit: 

la valeur nette comptable des éléments d'actif composant le patrimoine de la 
Société Absorbée au 31 décembre 2024 s'élève donc à .............................. . 

la valeur nette comptable des éléments de passif composant le patrimoine de 
la Société Absorbée au 31 décembre 2024 s'élève donc à .......................... . 

la valeur de l'actif net au 31 décembre 2024 s'élève en conséquence à un 
montant de ................................................................................................... . 
(arrondi à 292.480) € 

750 366 € 

1042 846 € 

(-) 292.479 € 

3. PROPRIETE ET ENTREE EN JOUISSANCE

La Société Absorbante aura la propriété et la jouissance de l'ensemble des biens et droits de la Société 
Absorbée (y compris ceux qui auraient été omis, soit aux présentes, soit dans la comptabilité de cette 
société), à compter de la Date de Réalisation. Elle s'engage à reprendre les actifs apportés et le passif 
transmis tels qu'ils existeront à cette date. 

4. REMUNERATION DES APPORTS EFFECTUES A LA SOCIETE ABSORBANTE

Conformément aux dispositions de l'article L. 236-3, Il du Code de commerce et dès lors que Flore 
Participations détient, au jour du dépôt au greffe du Tribunal de commerce du présent traité et 
détiendra jusqu'à la Date de Réalisation, la totalité des actions représentant la totalité du capital de la 
Société Absorbée et de la Société Absorbante, il ne sera pas procédé à l'échange des actions de la 
Société Absorbée contre des actions de la Société Absorbante. 

Il n'y aura donc pas lieu à émission d'actions de la Société Absorbante contre les actions de la Société 
Absorbée, ni à une augmentation du capital de la Société Absorbante. En conséquence, il n'y a pas 
lieu à déterminer un rapport d'échange ni de prime de fusion. La Société Absorbante inscrit la 
contrepartie des apports en report à nouveau. 

Dans les comptes de Flore Participations, la valeur brute des titres de la Société Absorbée et les 
éventuelles dépréciations de ces titres sont ajoutées à la valeur brute et aux éventuelles dépréciations 
de titres de la Société Absorbante. La valeur comptable brute des titres de la Société Absorbée est 
répartie uniformément sur la valeur unitaire des titres de la Société Absorbante (PCG art. 746-2 issu 
du règl. ANC 2019-06 du 8-11-2019}. 

S. DISSOLUTION DE LA SOCIETE ABSORBEE NON SUIVIE DE LIQUIDATION

Du fait de la transmission universelle du patrimoine de la Société Absorbée à la Société Absorbante, la 
Société Absorbée se trouvera dissoute par anticipation et de plein droit, par le seul fait et à compter 
de la Date de Réalisation. 

Le passif de la Société Absorbée devant être entièrement pris en charge par la Société Absorbante, la 
dissolution de la Société Absorbée du fait de la fusion ne sera suivie d'aucune opération de liquidation 
de cette société. 
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